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ARTICLE 29

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« En outre, la France soutiendra au niveau européen l’élaboration, l’adoption et la mise en
œuvre d’une véritable politique forestière intégrée incluant notamment les principes de préférence
communautaire,  de gestion durable de la forêt  européenne,  et  de sauvegarde de la biodiversité
forestière ordinaire et remarquable. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au-delà  de  l’exigence  d’un  meilleur  contrôle  des  bois  illégaux  importés,  l’Union
Européenne doit  se doter  d’une politique forestière intégrée,  s’appuyant  sur  des principes forts
comme ceux de la préférence communautaire, de la gestion durable des forêts et de la conservation
de la biodiversité forestière.  


